
Le programme Objectif emploi dont le Québec a besoin : 

un programme au service des gens 
 

 

1. 
Pour compléter sa 

demande d’aide sociale, 
toute personne doit 

rencontrer unE agentE 
d’aide socioéconomique, 

volet aide financière. 
 

On lui explique alors  
le programme Objectif 

emploi et l’offre de 
services qui y est 

associée. 
 

Versement de la première 
prestation de base sans 

allocation de participation. 

4.  
En cas d’absences non 
motivées, l'allocation de 

participation est diminuée, le 
mois suivant, en fonction du 
nombre de jours d’absence. 

 

2. 
Dans un délai de deux 
semaines, la personne 
jugée sans contraintes 
est convoquée à une 

autre rencontre par unE 
agentE d’aide 

socioéconomique, volet 
emploi, afin de rédiger 

son plan d’intégration en 
emploi. 

 
Elle peut choisir l’une des 
trois voies offertes par le 

programme. 
 

Tant que la personne n’a pas 
commencé son plan, elle reçoit 

la prestation de base sans 
allocation de participation. 

7. 
En cas de refus de participer ou d’abandon du programme Objectif emploi, la personne est redirigée vers le programme d’Aide sociale.  

Toute personne jugée avec contraintes sévères à l’emploi est redirigée vers le programme de Solidarité sociale.  
 

La personne continue de recevoir la prestation de base sans allocation de participation. 

Quelques clarifications préalables 
 

1) La Coalition Objectif Dignité est d’avis que toutes les personnes assistées sociales, avec ou sans contraintes à l’emploi, devraient avoir droit à des mesures 
d’employabilité volontaires et mieux adaptées à leur réalité, afin de favoriser une sortie durable de la pauvreté. 
 
2) Le revenu des personnes assistées sociales est nettement insuffisant et il s’agit d’un obstacle majeur à toute stratégie de réinsertion en emploi. Une 
augmentation importante de la prestation de base est nécessaire.  
 
3) Le scénario proposé ci-dessous n’est possible que si les rencontres avec les agentEs d’aide socioéconomique se font dans un temps raisonnable, tout en 
tenant compte du contexte. Par exemple, dans bien des localités, il n’y a tout simplement pas de centre local d’emploi (CLE). Il faudra donc investir les 
ressources nécessaires et avoir de la souplesse dans la mise en oeuvre de ce scénario, particulièrement en ce qui concerne les rencontres (par exemple, 
rencontre téléphonique ou déplacement de l’agentE).  

3.1. 
Recherche intensive d'un 

emploi. 
 

Prestation de base + allocation 
de participation de 260 $. 

 

3.2. 
Formation et acquisition 

de compétences. 
 

Prestation de base + allocation 
de participation de 260 $. 

 

 3.3. 
Développement des 
habiletés sociales. 

 
Prestation de base + allocation 

de participation de 260 $. 

 

 

6.  
Si elle le souhaite, la personne 

peut poursuivre son plan 
d’intégration ou y mettre fin. 

5.  
La personne est contactée par 

unE agentE d’aide 
socioéconomique, volet emploi, 
afin de régulariser la situation. 


